
 

 La fiscalité de l’investissement en EHPAD est très avantageuse. En effet, le statut de Loueur 
meublé est un redoutable outil pour avoir des revenus à terme non fiscalisés. Pour ce faire, 
vous avez la possibilité de choisir entre trois régimes différents : 

LMNP Classique 

Le statut du LMNP (Loueur Meublé Non Professionnel) classique profite aux loueurs qui 
souhaitent des rentes défiscalisées. Le déficit foncier généralement entrainé par 
l’amortissement du bien rend le BIC (Bénéfice Industriel et Commercial) neutre, et donc non 
imposé. L’avantage de ce statut est le droit d’amortir le bien. Concrêtment, cela revient à 
créer une charge comptable correspondant à la dépréciation du bien. Vos loyers sont donc 
compensés par cette charge (qui n’est qu’une écriture comptable, nous n’aurez donc pas à 
sortir d’argent). En somme, vous percevez des loyers sans surcoût fiscal. 

LMNP Censi-Bouvard 

Le statut fiscal LMNP (Loueur Meublé Non Professionnel) permet au contribuable d’exercer 
une activité de location immobilière non professionnelle. Ce statut ouvre droit à une 

réduction d’impôt de 11% du montant de l’opération dans la limite annuelle de 300 000 
euros d’investissement. En retour de cet avantage fiscal, l’investisseur a l’obligation de louer 
son bien dans un délai d’un mois suivant, et ce pendant 9 ans. Il ne peut ainsi pas se séparer 
de son bien d’aucune manière sans risquer la requalification de son investissement. 

Cette loi rentre dans le dispositif du plafonnement des niches fiscales, qui sont limitées à 10 
000 euros par an. 

LMP 

À l’heure actuelle, le statut de LMP (Loueur Meublé Professionnel) est un statut difficile à 
atteindre En effet, il faut que les revenus fonciers représentent plus de 23 000 € et plus de 

50% des revenus. Il faut également être inscrit au RCS en tant que loueur meublé 
professionnel. Le statut ouvre le droit à certains avantages fiscaux, comme l’imputation du 
déficit foncier sur le revenu global, ainsi que la sortie des logements meublés de la base 
imposable de l’ISF. Pareillement, en cas de vente, les plus-values ne sont pas imposées 
jusqu’à 90 000 €, et il existe une exonération partielle entre 90 000 € et 126 000 €. 

La grande différence entre ces méthodes d’imposition est définie par l’horizon de placement, 
et la méthode d’investissement. Les trois fiscalités sont tout aussi avantageuses. 



    

 


